
VILLAGES 
AMBITION 
CLIMAT

 CONTEXTE
 
L’objectif de la communauté d’agglomération d’Epernay Coteaux et Plaine de 
Champagne était d’accompagner des communes volontaires sur les enjeux 
de transition écologique et de mettre en avant des actions exemplaires qui 
peuvent être réalisées à l’échelle communale et ainsi inspirer les autres 
villages.

Les villages retenus signent ainsi une lettre d’engagement dans laquelle ces 
derniers spécifient les actions qu’ils souhaitent mettre en oeuvre d’ici 2025. 
Les communes sont libres de travailler sur les thématiques liées à la transition
écologique qu’elles jugent prioritaires. Elles s’engagent également à être 
ambassadrices de la politique « Ambition Climat 2025 » de l’agglomération 
d’Epernay, en participant au COPIL du programme et en partageant leur 
expérience auprès des autres communes. Techniquement, la commune 
bénéficie en échange de conseils, de rencontres et d’un accompagnement sur 
les demandes d’aides. Financièrement, une aide de 5 000 euros est réservée à 
chaque commune pour leurs projets, le reste étant supporté par ces dernières.

CARACTÉRISTIQUES
• 3 villages regroupant environ 2000 habitants

IMPACT
• Mise en oeuvre d’actions en lien avec la
  transition écologique à l’échelle communale
  et cohérentes avec le PCAET de la CA

COUT GLOBAL
• 5 000 euros dédiés à chaque village et mise
  à disposition d’un appui technique au sein
  de l’intercommunalité

 CHIFFRES-CLÉS

CONTACT :
Célia Mahoudiaux
Cheffe de projet stratégie air
énergie climat opérationnelle,
celia.mahoudiaux@epernay-agglo.fr
06 07 51 42 90

Le Mesnil-sur-Oger : rénovation de l’éclairage public.

Villers-aux-Bois : création d’une mare.



 CONTEXTE (SUITE)
 
Depuis le lancement du programme, trois villages ont bénéficié de l’accompagnement de la CA d’Epernay, deux autres devraient 
s’ajouter d’ici 2025. La CA a pris à sa charge la réalisation d’un diagnostic climat à l’échelle de chaque commune, équivalent à un 
diagnostic de PCAET allégé (émissions carbone, production d’EnR, vulnérabilités aux impacts du changement climatique, etc.). 
L’avantage de ce programme est d’offrir ensuite un accompagnement en fonction des besoins, des moyens et de la maturité des 
projets des communes sur les différents sujets :
- Villers-aux-Bois (330 habitants) est accompagné sur un projet de desimperméabilisation des sols et de végétalisation et réalise  
  des actions en faveur de la biodiversité avec pour objectif de devenir un « bourg-jardin » ;
- Bergères-lès-Vertus (630 habitants) bénéficie d’un accompagnement à la création d’un potager sur une parcelle agricole de la  
  commune et a effectué la rénovation thermique de la mairie ;
- Le Mesnil-sur-Oger (1028 habitants) a été accompagné financièrement pour la rénovation de son éclairage public (suppression de  
  10 points lumineux et bascule de 50 % du réseau en technologie LED) et s’est engagé dans un projet de végétalisation des espaces  
  publics avec gestion de l’eau de pluie par infiltration.

Epernay Agglo Champagne organise un point annuel avec l’ensemble des communes engagées afin de mesurer l’avancée 
de chacune d’entre elles et de faire remonter les freins et difficultés rencontrés. Ce rendez-vous est l’occasion pour les trois 
communes d’échanger des bonnes pratiques et des conseils.

Ce programme « Village ambition climat » est inscrit dans le PCAET de la CA, adopté en 2021, facilitant son portage par les élus. Par 
ailleurs, une large part des actions retenues dans le PCAET a été proposée et discutée au sein du « Club Climat » qui est composé 
de citoyens, d’associations et d’entreprises du territoire, facilitant ainsi leur acceptation.

 RETOURS D’EXPÉRIENCE

Le programme est volontaire et le choix des projets libre, dans la mesure où ils s’inscrivent dans l’une des actions du PCAET. Cela 
demande donc une certaine flexibilité et une capacité d’adaptation de la part de l’intercommunalité, quant à l’accompagnement qui 
est fourni.

EN SAVOIR PLUS
www.openpcaet.fr/caepernay/
Th%C3%A9matique/VI/Action/25/
Sous-action/25-a/
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Fiche « Bonne pratique en Grand Est »

Un AMI territorial pour des parcs PV
participatifs et qualitatifs

Créée en 10/23

Pays Terres de Lorraine

Mathilde Cartwright - Chargée de développement des
EnR - Association Pays Terre Lorraine
mathilde.cartwright@terresdelorraine.org,
03 83 17 45 91

Contacts

Énergies renouvelables

Caractéristiques des installations
● 3 sites en chantier depuis septembre 2023
● Capacité installée entre 12MWc et 17MWc
● Production totale attendue de 45 GWh/an
● Total de 48 hectares
● 2 sites attribués à EDF Renouvelables :

Pierre-la-Treiche et Villey-Saint-Etienne,
deux anciennes carrières classées zones
naturelles

● 1 site attribué à un groupement composé
de la SEM SIPEnR, ENERGIC, Energie
Partagé : Ecrouves, une friche militaire.

Cout global
● Montant de l’investissement d’environ 1

million d’euro par MW installé.

Chiffres-clés D’une superficie de 1 400 km2, le Pays Terres de Lorraine
est un regroupement volontaire des Communautés de
Communes Terres Touloises, Moselle & Madon, Pays du
Saintois et Pays de Colombey et du Sud Toulois.

Face aux nombreuses sollicitations des propriétaires
fonciers par les développeurs, le Pays a décidé en 2018,
dans le cadre de la démarche Territoire à Énergie Positive,
de lancer un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) à
l’échelle du territoire pour le compte des collectivités.
L’objectif est de sélectionner un ou plusieurs développeurs
photovoltaïques pour :
► Réaliser un diagnostic territorial : repérage et pré-
analyse de sites potentiels, notamment les sites dégradés
sans valeur agronomique ;
► Développer un portefeuille de projets photovoltaïques
participatifs en lien avec le territoire.

Le prix ne fut pas le critère principal de cet AMI territorial,
mais le développement de projets participatifs, l’intégration
d’acteurs locaux au capital (collectivités, citoyens), le
recours à des entreprises locales et la cohérence
écologique globale. Le Pays a retenu finalement deux
lauréats : EDF Renouvelables et un groupement composé
de la SEM SIPEnR, ENERGIC (Enercoop Nord Est) et
d’Energie Partagée.

Contexte
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Fiche rédigée par :
La Région Grand Est et l’État accélèrent la transition énergétique

Financé par :

PCAET validé par le 
Conseil Communautaire
comprenant la création 
des villages ambition

climat

Réalisation des
diagnostics à l’échelle

des villages et délibération 
en novembre pour la

création d’une subvention 
de 5000€ par commune

Présentation aux
communes

intéressées et
premiers rendez-vous
avec les communes

volontaires

Des points annuels sont
organisés afin de réaliser un bilan

des projets en cours et des
actions mises en œuvre

 GRANDES ÉTAPES DU PROJET

MAI 2021 JUIN 2021 JUIN 2022 CHAQUE ÉTÉ

Bergères-lès-Vertus : 
rénovation thermique 
de la mairie.
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https://www.openpcaet.fr/caepernay/Th%C3%A9matique/VI/Action/25/Sous-action/25-a/

